
Compte-rendu du conseil participatif 
25 mars 2022 

Présents : 
Philippe, Valérie D. , Sophie, Jean Michel, Laurence, Pascal, Aroussia, Enora, Valérie P. , Audrey. 

Excusés : 
Olivier, Véronique, Michèle, Xavier, Guillaume, Daniel,  Alain, Anne Françoise, Fabienne . 

* * * * * * * * * * * * 

Dynamisation du marché à Ecos 
• Le stand du CP  se maintient sur le marché de Vexin-sur-Epte à Ecos. Le créneau de présence 

est partagé en deux temps ( 8h30/10h30 et 10h30/12h30). 4 personnes sont donc sollicitées une 
fois par mois. 

• Un tract et une affiche ont été réalisés en partenariat avec le service communication de VSE, ces 
documents sont disponibles sur le stand du marché, mais également dans nos 2 Espaces France 
Services à Ecos et Tourny. (Joints en annexe). 

• Des badges vont également être créés afin que les membres du conseil puissent être 
facilement identifiés sur le marché. 

• Afin de connaître la clientèle du marché, il est prévu que les membres du conseil présents 
demandent le code postale des clients et éventuellement leur mail s’ils sont intéressés par 
le travail du conseil participatif de VSE. 

• Valérie se rapproche de Florent pour voir sur la chorale de Gasny pourrait venir chanter 

• Animations du 2 avril : 
> l’association des Coquelicots du Vexin proposera un troc de graines et de plantes . 
> l’IME de Tilly sera présent pour la vente d’objets réalisés par les jeunes . 

• Animations du 7 mai : 
> l’association Éclat de rire proposera aux familles un jeu de piste autour de la halle. 
> l’avant poste Gobelin présentera son atelier de jeux de société qui se réuni tous les vendredis soir à 
Ecos. 

• Animations du 4 juin : 
> l’association Karaté club à confirmer 

Chemins / Mobilité douce 
• L’achat « d’attache vélo » a été accepté lors du voté du budget. Les emplacements et le nombre 

restent à définir pour plus de précisions avec les maires délégués et en fonction des besoins des 
habitants. 

• Forêt la folie : il n’existe aucun chemin permettant d’aller vers un autre village, uniquement 
sentier en périphérie du village. 



• Des fonds de cartes seront nécessaires lors du prochains rdv afin que chacun puisse y 
tracer les chemins praticables pour relier entre eux nos différents villages. 

• Lorsque nous aurons défini des circuits, il est envisager d’en faire la promotion en organisant 
des petites randonnées avec les habitants. 

Embellissement 
• 5000 €  ont été votés au budget 2022 pour la réalisation d’un massif de fleurs par village dont 

l’emplacement à été choisi avec le maire délégué.  
• L’association des coquelicots du Vexin demande au conseil d’être vigilant sur le choix des 

fournisseurs de plantes : choisir de préférence des essences locales et des fournisseurs qui ne 
« forcent » pas les plantes avec des engrais. Les explications de Jean Michel sur son expérience 
et ses choix ont rassuré l’association des coquelicots du Vexin. 

• Valérie doit se rapprocher de Christophe et des maires délégués pour trouver des zones où 
pourraient être plantés des arbres ou arbustes fruitiers . 

• Réfléchir à proposer des ateliers « plantation » avec Jean Michel lors du marché . 

Tiers lieu. 
Le groupe de travail « tiers lieu » s’est tenu le jeudi 10 mars, Sophie et Laurence ont pu participer à ce 
rendez-vous. Le compte rendu de ce groupe de travail sera joint en annexe pour information à tous. 

Prochain conseil le vendredi 29 avril 2022 à 20h 
(Lieu à confirmer) 

Afin de partager un moment convivial , 
Chacun est invité à apporter 1 plat (sucré ou salé) et une boisson de son choix. 

😋  
Pensez à apporter votre assiette, vos couverts et votre verre. 
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L E S  C I T O Y E N S  O N T  L A  P A R O L E  !

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Contactez Valérie PAGÉSY 

au 06 61 51 78 23 ou à conseil.participatif@gmail.com

RENDEZ-VOUS LE DERNIER VENDREDI 
DU MOIS DE 20H À 22H
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2022.03.24 - GT AFT, AFP, Valérie, Arthur, Pascal, Angelina, Sophie Arouet, Laurence 
Pelletier et Sophie

Qu'est-ce qu'un tiers-lieu ?
Tiers-lieu = un collectif, un lieu physique et des activités => faire ensemble pour que le lieu 
apporte de la valeur à tous et doit ressembler à son territoire et ses utilisateurs pour 
fonctionner
Soit une association, soit un entreprise -> démarrage avec un capital financier, avec résultat 
financier avec éventuels bénéfices, avec rôle social pour ses bénéficiaires

Sophie A. : Optique de tiers-lieu culturel pour le conseil participatif et certainement pas 
entrepreneurial qui renvoie à l'idée de profit
Pascal : le volet entrepreneurial peut avoir un intérêt financier pour la collectivité

Partage d'expérience : Service communauté de communes Bellême, M. Debris (25 ans de 
privé avant de rejoindre le tiers-lieu), tiers-lieu "Elabo"
Réponse à un AAP région Normandie pour financement de machines de fab lab pour un 
espace de coworking qui végétait (opportunité -> projet d'animation et de philosophie du tiers-
lieu proposé par le responsable avec validation élus
Tiers-lieu dans un zone d'activité -> public de professionnel. Pour aller chercher du public 
particulier, communication forte.
Service coworking-télétravail avec public de professionnels + service de médiation numérique 
(cours informatiques surtout pour un public retraité) + fab lab (atelier numérique)
Possibilité d'adhérer pour 30€ par an avec accès 24h/24 sur les locaux ; tous les services 
sont payants (bien que tarifs faibles) sauf les scolaires (utilisation des machines, temps de 
télétravail, …) ; deux factures par an au temps passé par volume de travail en fonction du 
badge renseignant la durée (1€50 de l'heure pour les espaces partagés, faible coût) -> créée 
un sentiment collaboratif et sensibilise à l'utilisation des consommables ; 5000 à 6000€ de 
chiffre d'affaires par an donc déficitaire
2 temps pleins, présents sur des heures de journée
102 contrats d'adhésion avec conditions de réussite = développement des services, support 
du personnel, communication de démarchage forte (dans les agences immobilières pour les 
informer les nouveaux arrivants, presse, associations, tracts sur les marchés, relance 
d'adhérents qui ne viennent que peu ou plus par tel notamment, …) ; beaucoup d'animations 
avec énergie
Échecs et déceptions :

• Coworking ne fonctionne : pas soit par souci de confidentialité soit par non envie d'être 
entendus soit car visio et téléphone permanents, souhait d'un bureau fermé et non 
pas d'espaces ouverts et partagés ; constat assez partagé par les différents tiers-lieux

• Volet collectif, participatif et collaboratif : beaucoup de professionnels ne sont pas dans 
cette dynamique, dans le fab lab volonté d'utilisation d'une ressource et non d'attendre 
et de discuter, explication et échanges d'expériences ne fonctionnent pas en 
dynamique ; tentatives toujours répétées avec ateliers intergénérationnels 
prochainement tentés

Indicateurs de satisfaction ? Nombre d'adhérents comme indicateur, nombre de 
renouvellement des adhésions, temps de présence, tests en fonction des retours, enquête de 



satisfaction à venir auprès des adhérents passés et actuels, beaucoup d'échanges informels 
pour détecter les freins
Fortes contraintes soulignées quant à l'accueil des scolaires

Marie Legac, chargée de mission à la manufacture des Capucins
Projet né d'un appel à projet de SNA en partenariat Vernon en 2017; bâtiment propriété de 
SNA à Vernon ; nouvelle vie du bâtiment et plus largement du quartier transformé en 
écoquartier -> activité ayant du sens avec le quartier ; tiers-lieu dédié à la transition 
écologique et sociale fédérant les acteurs locaux (restaurant, jardin) ; projet monté par des 
bénévoles puis création de la SIC avec sociétaires en 2018 (collectivité, entreprises soutiens, 
salariés, bénévoles) avec bail emphytéotique signé en 2019
Phase 1 : définition du projet du lieu et architectural pour réhabilitation (travail 2020-2022) 
avec recherches de partenaires pendant ce temps :

• Plusieurs espaces de bureaux fermés -> demande d'espaces fermés et individuels pour 
plus intimité avec un espace partagé tenté même si ne fonctionne généralement que 
peu

• Jardin avec une centaine de bénévoles (potager, rucher, …) -> chaque semaine, des 
missions bénévoles pour créer le jardin => utilisation des espaces extérieurs pour 
faire connaître le projet et accueillir des associations (écologique, lien 
intergénérationnel,…) avant l'ouverture des locaux, en phase travaux

Lieu perçu comme attractif notamment auprès du banquier pour réaliser les travaux
Gouvernance : plusieurs collèges de vote (public, bénévoles, sociétaire) participant à la 
gouvernance avec chaque année une AG et chaque trimestre un conseil de chaque collège 
=> co-construction des projets

• Chantiers participatifs pour le second œuvre : apprentissage de certains gestes de la 
transition écologique (décaper des volets sans produits chimiques, créer de la 
peinture à partir de produits naturels, réemploi, …)

Modèle économique :

• Rdc pour restaurateur avec loyer et redevance en fonction du chiffre d'affaires
• Bureaux loués
• Bureaux de passage plus flexibles
• Espaces de réunions pour des professionnels mutualisés avec des associations 

(distribution des paniers de l'AMAP locale), des habitants, des bénévoles pour le 
partage de savoir (codéveloppement, faire sa lessive, …) en utilisant les compétences 
locales ou encore de la collectivité (présentation des écogestes par le service 
environnement de SNA

Conditions de réussite :

• Beaucoup d'énergie et de temps passé pour la création du lien (apéros des bénévoles, 
fêtes des voisins, conférences, … nombreux temps de rencontre) -> nécessite très 
forte implication des animateurs (animation, recherches de financement, travaux, 
développement, …)



• Le montage d'un projet est très long et la phase de préfiguration est essentielle pour 
mieux connaître les habitants et les locaux, s'adapter au territoire

• Nécessite beaucoup de communication

Proposition de visites guidées

Premières idées suite aux expériences partagées :

• Conseil participatif : des propositions faites et intérêt pour biais plutôt culturel ; peut-être 
une proposition qui s'inscrit dans un ensemble de propositions ; idée d'itinérance pour 
profiter à l'ensemble du territoire

• Hybridation du tiers-lieu avec dynamique entrepreneuriale et commerciale pour 
dépasser la faible culture du tiers-lieu à VSE

• VSE : coworking pas un besoin, lieu de rencontre et approche culturelle, itinérance

Nécessité de poursuivre la maturation et de faire un temps de travail sur la méthode :

• Faire le point sur les éléments déjà évoqués (MDA, séminaires des agents, conseil 
participatif, …)

• Raccrocher les comités des fêtes pour créer le comité des fêtes de VSE ? Projet 
commun pour unifier tout en permettant de conserver les spécificités de chacun -> 
objet du tiers-lieu ?

• Prochaine séance de travail  : définir l'objectif du projet tiers lieu, le mode de 
fonctionnement financier, les bâtiments qui pourraient être mis à disposition et 
le mode de gouvernance enfin + moyens de concertation avec le public (sorties 
jeunes, sondage, rencontres assos, marché, …)


